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SÉRIE DE QUESTIONS PORTANT SUR LA RÉSOLUTION D’UN C AS PRATIQUE 
RELATIF À UNE SITUATION À LAQUELLE UN ADJOINT D’ANI MATION  

PEUT ÊTRE CONFRONTÉ 
 
 

Durée : 1 h 30 
Coefficient : 3 

 
Vous êtes adjoint d’animation dans une commune de 37 000 habitants et vous encadrez les 
activités du « club ados » ouvert aux pré-adolescents de 12 à 14 ans. 
 
A l’occasion de la journée consacrée à « La violence faite aux femmes », vous avez été 
particulièrement sensibilisé à la hausse des violences entre adolescents notamment de sexe 
opposé. On enregistre en effet en zone urbaine une accumulation de faits inquiétants : 
violences verbales et physiques, voire viols en réunion. 
 
Constatant vous-même la dégradation des relations entre filles et garçons, vous proposez à 
votre responsable de service de mettre en place une initiative qui aurait pour thème central : 
« la violence entre les filles et les garçons ». Celui-ci juge votre proposition tout à fait 
adaptée aux orientations éducatives de la structure et vous demande de l’étendre en 
envisageant une collaboration avec les collèges et les familles. 
 
1/ Citez au moins trois objectifs de cette opération 
2/ Quels types d’actions proposeriez-vous ? 
3/ Quels partenariats solliciteriez-vous pour mener à bien ces actions ? 
 
Alors que vous diffusez l’information auprès des parents, l’un d’eux vous apostrophe. Il 
refuse catégoriquement que son fils âgé de 12 ans participe à ces activités. En effet, il 
estime que ce type d’initiative ne relève pas d’un club ados, que son fils n’est pas concerné 
et qu’il paye pour que celui-ci s’amuse et " fasse des sorties ". 
 
4/ Quels arguments pourriez-vous alors développer pour défendre votre projet auprès des 
familles et plus particulièrement auprès du parent qui vous a apostrophé ? 
Vous citerez au moins trois arguments. 
 
Informations complémentaires  
 
L’accueil de loisirs des 12/14 ans fonctionne le mercredi après-midi et un samedi sur deux. Il 
est également ouvert pendant toutes les petites et les grandes vacances. Il accueille en 
moyenne chaque jour de fonctionnement 60 pré-adolescents de 12 à 14 ans (30 % de 
jeunes filles et 70 % de garçons qui résident principalement en centre ville). 
Les locaux - situés en centre ville - sont installés dans une école élémentaire. La structure 
dispose d’une salle polyvalente, d’une salle informatique, d’un restaurant scolaire, d’une 
salle audiovisuelle et de la Bibliothèque centre de documentation (BCD) de l’école. Tous les 
espaces de vie sont des locaux partagés avec l’école. Une grande cour est accessible. 
Du fait de sa situation centrale, la structure d’accueil est très bien fournie en équipements de 
proximité : cinéma, médiathèque, centre de protection maternelle et infantile où se tiennent 
les permanences du planning familial départemental. 
Pour réaliser votre projet, vous disposez d’un budget d’environ 300 €. 
 

Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinct if dans votre copie, 
ni votre nom, ni le nom d’une collectivité existant e, ni signature, ni paraphe. 

Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas pr ises en compte.  
 


